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Lyon, le  Septembre 2016  
 
 
 

CONSEIL D’ARRONDISSEMENT 
 

Présidence de M. BLACHE 

 
 
 

PROCES VERBAL 

SEANCE DU JEUDI 29 SEPTEMBRE 2016  

 
 

- Désignation d'un secrétaire de séance : M. AUGOYARD 

- Appel nominal 

 
 
PRESIDENT: Monsieur BLACHE, Maire 
 
SECRETAIRE ELU : M. AUGOYARD 
 
PRESENTS : M. BLACHE, M. LAFOND, Mme MOULLIN, M. DUVERNOIS, Mme CROIZIER, M. BRUN,  
Mme ROBIN, M. LAUPIES, Mme GRAZIANI, M. SIMOND, Mme DARBON, M. DAVID, Mme NACHURY,  
Mme LEVY, Mme ROUX DE BEZIEUX, Mme BARNY de ROMANET, Mme TRIBALAT,  
M. AUGOYARD, Mme HAZERAN, M. HEKIMIAN. 
 
EXCUSES : M. BOUZARD, M. BREAUD, M. GRACI. 
 
DEPOTS DE POUVOIRS : M. DUVERNOIS : pouvoir de Mme MOULLIN ; Mme GRAZIANI : pouvoir de M. 
BOUZARD, Mme DARBON : pouvoir de M. BREAUD. 
 
ABSENT  : M. FENECH, Mmes BALAS, SERVIEN,  MICHAUX 
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M. BLACHE propose de désigner M. AUGOYARD pour assurer les fonctions de secrétaire de séance. 
 
Cette proposition est adoptée à l'unanimité. 
 
M. AUGOYARD procède à l'appel nominal. 
 
 
En raison du faible délai entre les deux séances du conseil d’arrondissement, le procès-verbal de la séance 
du 12 septembre 2016 sera adopté lors de la prochaine séance. 
 
Rapport 06.16. 304 – Avis du Conseil Municipal relatif au projet de modi fication n° 13 du Plan 
Local d’Urbanisme  
 
 
Mme CROIZIER rapporte ce dossier. 
 
Elle rappelle qu’en juillet 2005, le Conseil de communauté urbaine a approuvé le Plan local d’urbanisme 
communautaire. Ce document a traduit réglementairement les projets de développement pour les années 
suivantes. 
 
Elle indique que depuis l’élaboration du PLU, plusieurs procédures de modification se sont succédées pour 
permettre d’ajuster le PLU, de prendre en compte des évolutions dans la conception des projets ou de 
poursuivre les démarches engagées dans le cadre de son élaboration. 
Une nouvelle procédure de modification (n° 13) a été engagée par la Métropole de Lyon, pour prendre en 
compte 2 évolutions :  
 
� La première évolution présentée au conseil concerne le site du stade de Gerland situé à Lyon 7°. 

Ce dernier, conçu en 1913 et achevé en 1926, est un objet architectural représentatif de l’architecte Tony 
Garnier. La construction du Stade s’inscrivait alors dans un vaste projet d’ensemble d’une cité des sports mais 
en fut cependant l’unique réalisation. 
 
Aussi, dans la perspective de conforter le pôle de loisirs et de sports de Gerland, il est nécessaire, aujourd’hui 
de reconfigurer le stade pour l’adapter aux standards du rugby de haut niveau, tout en valorisant le patrimoine 
bâti et en permettant un programme de constructions connexes aux équipements à destination principalement 
hôtelière, tertiaire, commerciale de surface limitée et de loisirs. 
 
Mme CROIZIER précise les principaux éléments de cette modification : 

� Changement de zonage de la zone UL à la zone UIL 
� Inscription de 3 polygones d’implantation 
� Evolution des prescriptions relatives aux ensembles végétaux 
� Instauration d’une zone non aedificandi 
� Inscription de hauteurs d’ilot 
� Inscription d’une polarité commerciale 
� Instauration d’une nouvelle Orientation d’aménagement 

 
 
� la seconde évolution concerne le site de l’hôpital intercommunal de Neuville sur Saône - Fontaines sur 

Saône nécessaire pour prendre en compte l’évolution des besoins de l’hôpital. 
 
Une mise à l’enquête publique des points de cette modification est bien entendu prévue conformément à la 
réglementation en vigueur, 
Mme CROIZIER annonce qu’un dossier d’enquête public sera mis à la disposition du public à compter du lundi 
17 octobre 2016 jusqu’au vendredi 18 novembre 2016. 
 
Des avancées ayant été présentées concernant la piscine de Gerland, et dans l’attente de la communication 
de l’étude de l’Agence d’Urbanisme de recomposition urbaine promise en commission, elle propose de 
s’abstenir sur ce dossier. 
 
Mme CROIZIER indique que les différents groupes interviendront en conseil municipal. 
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Mme HAZERAN vote POUR. 
M. BLACHE, M. LAFOND, Mme MOULLIN, M. DUVERNOIS, Mm e CROIZIER, M. BRUN, Mme ROBIN, M. 
LAUPIES, Mme GRAZIANI, M. SIMOND, Mme DARBON, M. DA VID, Mme NACHURY, Mme LEVY, Mme 
ROUX DE BEZIEUX, Mme BARNY de ROMANET, Mme TRIBALAT , M. BOUZARD, M.BREAUD, M. 
AUGOYARD, M.HEKIMIAN s’abstiennent. 
 
LE RAPPORT EST ADOPTE. 
 

*-*-*  
 

M. LAFOND indique que le forum des habitants se tiendra le lundi 3 octobre 2016 de 19 à 21h00. 
 

*-*-*  
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 17h15. 
 
Le prochain CICA se tiendra le jeudi 27 octobre à 18h30 et aura pour thème « Le développement des 
itinéraires cyclables dans le 6e ». 

La prochaine séance du Conseil d'Arrondissement aura lieu le mercredi  2 novembre 2016 à 18h30. 
 


